
Le 1er Juin 

A 14 h 00 

Rassemblement 

devant la préfecture 

à MACON 

 

 

 

 

La CGT a analysé la situation sociale, en cette période 

de lutte inédite contre la réforme des retraites qui dure 

depuis 4 Mois. 

La CGT s’inquiète de la remise en cause du droit de 

grève et de manifester. Toutes les attaques contre le 

mouvement social que ce soit dans les entreprises et 

services ou dans les territoires ont pour but de 
faire taire toute toutes revendications des salarié·es. 

Dans ce contexte la CGT condamne les répressions 

dont sont victimes les camarades grévistes, ils et elles 

subissent pressions, humiliations et procédures 

disciplinaires plutôt que de recevoir des réponses 

concrètes à leurs revendications. 

La CGT apporte également tout son soutien, à l’ensemble des militantes et militants de la CGT 

inquiétés dans le cadre de leur activité syndicale.  

La CGT restera attentive à toutes formes de discriminations pour tenter de museler le 

mouvement social d’ampleur, et appelle les salarié-e-s à se mobiliser largement le 1er Juin 

pour une journée nationale d’action pour les libertés syndicales. 

 
La CGT, revendique l’exigence de : 
• Obtenir des droits nouveaux pour salariés et 

leurs représentants 
• Obtenir le vote d’une loi sécurisant les 

locaux syndicaux sur l’ensemble du territoire 

• Obtenir le vote d’une loi d’amnistie pour les 

militantes et militants inquiétés dans le cadre 

d’un mouvement social. 
 

1er JUIN 2023 
SOLIDARITE contre les discriminations.  

ENSEMBLE pour les libertés syndicales 


